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 _JUILLET 2012_  
 

Vendredi 6 : Concours de  
pétanque des Vétérans du Foot 
 

Samedi 14 : Commémoration à 
10h30, stèle des Granges  
 

Mardi 31 : Don du sang, de 10h à 
12h30 au Complexe du Lange 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

_SEPTEMBRE 2012_   
 

Fête de la St Maurice  
Samedi 15 :  
14h00 : Boules, challenge de la  
Municipalité 
20h30 : Retraite aux flambeaux 
21h30 : Feux d'Artifice au stade  
 

Dimanche  16 : Complexe du Lange  
09h30 : Randonnée familiale 
11h30 : Apéritif offert par la municipalité 
12h00 : Repas champêtre avec 
animations,  jeux divers et kermesse 

Centre village 
 
Les travaux du Centre village ont pris du retard à la suite de complications 
administratives. Ils doivent débuter courant septembre et cette fois, les ordres de 
mission aux entreprises étant envoyés, on ne devrait pas connaître de nouveaux  
reports. Comme nous vous l’avions annoncé précédemment, il est prévu la 
construction de 5 maisons attenantes et d’un bâtiment de 15 logements.  

Ces travaux vont occasionner une certaine gêne pour l’accès à l’école et aux 
commerces. Ceci sera pris en compte dans l’organisation du chantier. Les 
entreprises auront des contraintes à respecter et des mesures de sécurité seront 
mises en place. Une information sera donnée en temps voulu pour que ce chantier 
se déroule dans de bonnes conditions pour tout le monde. 

Dans le cadre de cet aménagement, la rue du Centre sera prolongée jusqu’à la rue 
du Commerce. Ce sera une rue à sens unique du Centre village vers la rue du 
Commerce avec un large trottoir vers l’entrée de l’école dont la cour sera modifiée. 
En supprimant la nécessité de faire demi-tour, la sécurité vers l’école  maternelle 
sera améliorée. 

Le parking rue des Marronniers est construit et il reste à réaliser les allées menant 
aux commerces. Avec 12 emplacements, il complétera l’aménagement du secteur. 

La liaison Centre village – rue des Marronniers est terminée. Le petit square est en 
cours de finition. Des bancs et des jeux d’enfants y seront installés. Il devra donc 
rester très propre.  Son accès sera limité par une barrière amovible et sera interdit 
aux chiens même tenus en laisse. Nous profitons de cette tribune pour rappeler 
que les chiens ne doivent pas divaguer et que les propriétaires ont l’obligation de 
ramasser les déjections canines. Des lieux de promenade peuvent êtres suggérés. 
Se renseigner en mairie. 

 

 

                                                            Liaison Centre-village/école maternelle vers la rue du Commerce 



Les limites de la commune 
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Exposition photos 
 

Une exposition et une soirée retraçant le passé de notre 
village seront organisées au cours de l’automne 2012. Les 
personnes disposant de documents (photographies, cartes 
postales, articles) sur Martignat d’autrefois peuvent les 
présenter en Mairie.   
Les documents seront copiés et immédiatement restitués à 
leurs propriétaires. 

Le Tennis Club recrute… 
 

Le bureau du Tennis Club de Martignat se renouvelle en 
septembre et recherche de nouveaux membres.   
Les infrastructures sont modernes et adaptées avec deux courts 
de tennis et la possibilité d’entrainements en salle l’hiver au 
complexe du Lange. 
L’équipe est sympathique et accueillante, alors, n’hésitez pas à la 
rejoindre : renseignez-vous  en mairie. 

 

 
 

Tondeuses toujours 

Avec le retour des beaux jours, voici le retour des tondeuses. Elles tondent…Elles tondent… mais surtout elles rasent tout le 
monde quand l’olibrius de voisin d’à côté, d’en face ou de derrière impose les pétarades de son engin à des heures interdites car il 
se croit seul au monde. Pour la énième fois, nous allons vous donner les horaires d’utilisation de matériel bruyant. :   
  En semaine : de 08h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 
  Samedi : de 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
  Dimanche et jours fériés : de 10h00 à 12h00 
En d’autres termes, pour les irréductibles, il est rigoureusement interdit de tondre, de tronçonner, etc… les dimanches et jours 
fériés avant 10h00 du matin et tout l’après-midi. Si, malgré les nombreux rappels à l’ordre, certains ne veulent pas suivre ces 
directives, nous serons dans l’obligation de verbaliser.  
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 Mireille Amin prend sa retraite                        Mireille AMIN fait valoir ses droits à 

la retraite le 31 juillet 2012 après 26 
années de bons et loyaux services.  
Elle a assuré la surveillance de l’étude à 
partir de  septembre 1986 et la 
traversée des enfants à partir de mars 
1987 avant d’occuper le poste de garde 
champêtre en 1989 (prestation de 
serment le 18 janvier 1990).  
D’abord à mi-temps, elle a travaillé à 
temps complet à compter du 1

er
 janvier 

2005.  
Elle a également été agent recenseur à 
l’occasion des trois derniers 
recensements  de 1999, 2007 et 2012. 
Bref, une vie professionnelle bien 
remplie au service de notre commune.  

 Nous lui souhaitons une excellente retraite ! 

 

Connaissez-vous bien 
votre village ? 

 

Sauriez-vous reconnaître le lieu où cette 
photo a été prise sur le territoire de notre 
commune ?  
 

 

Réponse à la question du N° 44 
 

Il s’agit de la niche murale intégrant une vierge au n° 116 de la Grande Rue 
 

 


